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Un contrat à durée déterminée (CDD) doit être conclu par écrit
et contenir certaines mentions obligatoires, au risque d’être
requalifié  par  les  tribunaux  en  contrat  à  durée
indéterminée (CDI). À ce titre, un CDD destiné à remplacer un
salarié  absent  doit  indiquer  le  nom  et  la  qualification
professionnelle de ce salarié.

Ainsi, dans une affaire récente, un salarié avait été engagé
en CDD pour remplacer un salarié en congés payés. Le CDD
mentionnait qu’il était recruté en qualité de « conducteur
routier coefficient 138 M groupe 6 qualification : ouvrier »
ainsi  que  le  nom  du  salarié  absent.  Constatant  que  la
qualification  du  salarié  qu’il  remplaçait  n’était  pas
indiquée,  le  salarié  en  CDD  avait  saisi  la  justice  afin
d’obtenir la requalification de son contrat en un CDI.

La Cour de cassation a fait droit à sa demande. En effet, le
Code du travail exige que le CDD de remplacement précise, à la
fois, le nom et la qualification professionnelle du salarié
remplacé.  L’absence  de  l’une  ou  l’autre  de  ces  mentions
entraîne donc la requalification du CDD en CDI.

Précision  :  pour  la  Cour  de  cassation,  la  qualification
professionnelle du salarié remplacé ne peut pas être déduite
de celle du salarié recruté en CDD.
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